
Maison du Parc

Limite de zone

Batiment pouvant faire l'objet d'un changement de destination

Emplacement réservé

Espace Boisé Classé

Eléments du paysage (L151-19 CU)

Frange

Verger

LEGENDE

Pavillon Saint-Charles

Zone d'activités
en limite de Géraudot

Ecart de la GoguetteEcart de Maurepaire

Ferme de Rozat
Ferme de la Loge Madame

Ferme de Bonlieu

Ecart de Rachisy
Ferme du Buisson
Ferme de Bellevue

Villiers-le-Brûlé

Villevoque

Brantigny

Cachet et signature :

Urbanisme
Texte tapé à la machine
Vu pour être annexé  à la délibération du 06/12/2021  approuvant   la modification n°1 et lamodification n°2 du PLU




